
Comment traiter fiscalement un logement fourni par l'employeur
au Luxembourg ?

Réponse courte

L'avantage en nature logement constitue un élément de rémunération imposable au Luxembourg. Lorsqu'un

employeur met un logement à disposition d'un salarié à titre gratuit ou à un loyer inférieur à la valeur locative

normale, la valeur de cet avantage est intégrée dans l'assiette de l'impôt sur le revenu du salarié et dans la base de

calcul des cotisations sociales.

La valorisation suit le barème luxembourgeois officiel de 20 € par mois et par chambre pour toutes les localités du

pays, auquel s'ajoutent les frais accessoires pris en charge par l'employeur. L'employeur a l'obligation de déclarer et

de précompter l'impôt sur la valeur de l'avantage dans la fiche de salaire mensuelle et d'effectuer la déclaration

correspondante au CCSS. La notion s'applique indépendamment de la qualité du logement et de la durée de la mise

à disposition.

Définition

L'avantage en nature logement désigne la mise à disposition d'un logement par l'employeur au profit du salarié,

soit gratuitement, soit à un loyer inférieur à la valeur locative normale. Cet avantage est considéré comme une

forme de rémunération indirecte soumise aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

La notion s'applique indépendamment de la qualité du logement et de la durée de la mise à disposition.

L'avantage en nature logement est distinct des remboursements de frais professionnels liés à un déplacement

temporaire.

Questions fréquentes

Combien de temps faut-il conserver les justificatifs de l'avantage logement ?

Les justificatifs de valorisation et de frais accessoires doivent etre conserves pendant au moins cinq ans. Cette conservation permet de
repondre aux controles fiscaux et sociaux et d'eviter tout redressement retroactif.

Comment est traite fiscalement un logement fourni par l'employeur au Luxembourg ?

L'avantage en nature logement constitue un element de remuneration imposable, integre dans l'assiette de l'impot sur le revenu et des
cotisations sociales. La valorisation suit le bareme officiel de 20 euros par mois et par chambre du RGD du 24 decembre 1997.

L'employeur doit-il appliquer la retenue a la source sur l'avantage logement ?

Oui, l'employeur doit appliquer la retenue a la source sur la valeur de l'avantage en nature. La declaration mensuelle est integree a la
base CCSS avec mention distincte et lisible sur la fiche de salaire selon le bareme luxembourgeois.

Le bareme s'applique-t-il aux salaries non residents ?

Oui, l'avantage est imposable quelle que soit la nationalite du salarie ou la nature du contrat (CDI, CDD, detachement). Il est imposable
que le logement soit situe au Luxembourg ou a l'etranger si le salarie est fiscalement resident.
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Le logement meuble fait-il l'objet d'une majoration fiscale ?

Oui, le logement meuble peut beneficier d'une majoration de 10 % par rapport au bareme de 20 euros par chambre applicable au
logement non meuble. Les frais accessoires reels pris en charge (chauffage, eau, electricite) s'ajoutent a cette evaluation.

Peut-on deduire la participation financiere du salarie de l'avantage ?

Oui, toute contribution financiere versee par le salarie est deduite du montant de l'avantage en nature. Le montant imposable correspond
a la difference entre la valeur au bareme luxembourgeois et la contribution effective du salarie.

Conditions d’exercice

Le traitement fiscal de l'avantage en nature logement dépend de plusieurs critères cumulatifs.

Critère Détail

Mise à disposition Logement fourni gratuitement ou à loyer inférieur au marché par l'employeur

Base contractuelle Prévue par le contrat de travail, un avenant ou une politique interne

Montant de

l'avantage
Différence entre la valeur au barème luxembourgeois et la contribution du salarié

Universalité
Imposable quelle que soit la nationalité du salarié ou la nature du contrat (CDI, CDD,

détachement)

Territorialité
Imposable que le logement soit situé au Luxembourg ou à l'étranger si le salarié est

fiscalement résident

Modalités pratiques

Le traitement fiscal suit un processus de valorisation et de déclaration mensuelle.

Étape Détail

Logement non meublé 20 € par mois et par chambre selon le barème officiel

Logement meublé 20 € par mois et par chambre avec possibilité de majoration de 10 %

Frais accessoires Ajout des frais réels pris en charge (chauffage, eau, électricité)

Participation salarié Déduction de toute contribution financière versée par le salarié

Déclaration mensuelle Mention distincte et lisible sur la fiche de salaire, intégration dans la base CCSS

Retenue à la source Application sur la valeur de l'avantage en nature
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Pratiques et recommandations

Appliquer systématiquement le barème luxembourgeois en vigueur de 20 € par chambre sans exception.

Documenter soigneusement toute mise à disposition de logement avec titre de propriété ou contrat de bail.

Vérifier mensuellement l'exactitude des calculs sur les fiches de salaire et la cohérence avec les déclarations CCSS.

Conserver l'ensemble des justificatifs de valorisation et de frais accessoires pendant au moins cinq ans.

Distinguer clairement l'avantage imposable du logement de service exonéré pour éviter tout redressement.

Former les équipes RH et paie sur l'application correcte du barème et des taux réduits familiaux.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu (articles 104 à 106)

RGD du 24 décembre 1997 Barème d'évaluation des avantages en nature (20 € par chambre)

Code du travail Obligations de déclaration et de mention sur fiche de salaire

Code de la sécurité sociale Assujettissement aux cotisations sociales

Un logement fourni par l'employeur peut être exonéré si la mise à disposition résulte d'une nécessité absolue de service acceptée

par l'Administration des contributions directes. En cas de doute, il est recommandé de traiter le logement comme un avantage

imposable pour éviter tout redressement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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